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OFFICE CENTRAL SUISSE DU

ZURICH
TOURISME

Comptes annuels et bilan
1951

Rapport des controleurs

charges de verifier le bilan_et les comptes annuels de l'OCST

pour 1951 (7 au 9 avril 1952)

L'examen approfondi des comptes annuels et du bilan de l'OCST pour l'annee 1951

a prouve la concordance des pieces justificatives presentees et de la comptabilite, toujours
parfaitement tenue. Les montants des avoirs sont attestes par des pieces bancaires. L'avoir
special du fonds pour concours graphiques et litteraires, au montant de Fr. 132 529.53,

ressort egalement des avis de banques.
L'excedent de depenses des comptes annuels, s'elevant ä Fr. 113 121.05, a ete

cause par l'amenagement et la renovation des installations de diverses de nos agences ;

il est couvert par le fonds de compensation.
Nous proposons ä l'Assemblee generale d'approuver les comptes annuels et le bilan

pour 1951 et d'en donner decharge aux organes administratifs.

Zurich, le 9 avril 1952.

Les controleurs :

Rüfenacht, chef du controle

F. Tissot
P. Juon
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